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Version du 2023.02.20- Approuvée par la Municipalité de Renens

Règlement communal sur les conditions d’octroi de

 l’aide individuelle au logement (RCAIL)

Le conseil communal de Renens,

Vu l’article 67 de la Constitution de l’Etat de Vaud

Vu la Loi sur le logement (LL) du 9 septembre 1975 de l’Etat de Vaud,

Vu le Règlement cantonal sur l’aide individuelle au logement (RAIL) du 5 septembre 2007,

Vu l’Arrêté du 5 septembre 2007 fixant le modèle cantonal pour l’octroi de l’aide individuelle
au logement (AMCAIL)

Adopte :

Article 1- Bases légales

Le présent règlement communal a pour but de mettre en œuvre l’aide individuelle au logement
conformément au Règlement cantonal sur l’aide individuelle au logement (RAIL) du 5
septembre 2007.

Conformément à l’article 5 RAIL, alinéa 1., l’autorité communale détermine, sur la base du
modèle cantonal au sens de l’article 3, lettre a) les types de ménages auxquels elle octroie
l’aide individuelle. Elle peut édicter des règles communales spéciales concernant le demandeur
de l’aide, notamment dans les domaines suivants :

a. Types d’autorisation de séjour en Suisse
b. Durée minimale, sans interruption, de domicile sur le territoire communal
c. Durée minimale dans le logement concerné, sans interruption, avant la demande de

l’aide

Les règles communales doivent être soumises à l’approbation du département en charge du
logement

L’aide individuelle au logement (AIL) est une aide financière directe destinée à certains
ménages qui disposent d’une autonomie financière suffisante pour subvenir à leurs besoins,
mais qui doivent supporter une charge locative trop importante par rapport à leurs revenus.

Article 2.1 Ayants droits

L’accès à l’AIL est ouvert à tous les ménages constitués de deux personnes majeures ou d’une
famille monoparentale avec un ou plusieurs enfants à charges jusqu’à l’âge de 25 ans révolus
et qui ne sont pas au bénéfice de l'aide sociale au sens de la loi sur l'action sociale vaudoise
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ou des prestations complémentaires au sens de la loi sur les prestations complémentaires à
l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité

Article 2.1.1 particularité communale

Dans la mesure où l’aide cantonale n’est octroyée qu’aux ménages avec enfants, une aide
uniquement communale est accordée aux personnes sans enfants. Le calcul du droit à l’aide
est effectué selon les mêmes modalités que celles prévues dans le présent règlement. Seule
la subvention communale, représentant la moitié de l’aide prévue, est versée au bénéficiaire.

Article 2.2 Domicile et durée préalable de résidence

Le ménage ayant droit à l’AIL doit légalement être domicilié à Renens depuis deux ans au
moins et de manière continue. La durée préalable minimale de domicile dans la commune n’est
pas applicable si au moins un des membres du ménage exerce son activité principale depuis
plus de cinq ans sur le territoire de la Commune de Renens.

Article 2.3 Durée minimale préalable de résidence dans le logement

La durée minimale de résidence dans le logement concerné par la demande AIL doit être, sans
interruption, d’une année au moins.

Article 3- Dépôt de la demande

Toute demande doit être déposée auprès de l’Association Régionale pour l’Action Sociale dans
l’Ouest lausannois (ARASOL). Le contrat de bail ainsi que toutes les informations et pièces
permettant d’analyser la demande doivent être fournis.

Article 4- Traitement de la demande par l’ARASOL

La Commune de Renens, par le biais du/de la Municipal.e en charge du Logement, délègue la
mission d’analyse, de calcul et de délivrance de la prestation financière à l’ARASOL au moyen
d’une convention de collaboration.

Article 5- Octroi de l’aide

L’AIL est octroyée pour une durée d’une année. Cette aide peut être renouvelée pour autant
que la/le titulaire du bail corresponde toujours aux conditions requises.

L’AIL est liée à un contrat de bail. Cette aide prend fin au plus tard lors de la restitution du
logement au bailleur.

L’AIL est versée mensuellement. Le droit débute le premier jour du mois suivant la date de la
décision d’octroi.

Le calcul de l’AIL sera effectué dans les 30 jours suivants la réception de la demande et de la
totalité des documents permettant de vérifier les conditions d’octroi de l’aide.

Article 6 - Modification de la situation du ménage



Version du 2023.02.20- Approuvée par la Municipalité de Renens

Lorsque la situation du ménage se modifie (résiliation de bail, modification du/des revenu(s),
modification du degré d’occupation du logement, baisse de loyer, etc.), le/la locataire titulaire
du bail est tenu d’en informer l’ARASOL dans un délai de 30 jours. Il est obligatoire de fournir
les pièces justificatives afin que l’ARASOL puisse examiner s’il y a lieu de procéder à
l’adaptation de l’AIL ou à sa suppression.

Article 7- Autorité compétente

La Municipalité est l’autorité compétente au sens du présent règlement. Elle délègue l’octroi
de la prestations AIL au/à la Municipal.e en charge du logement et son contrôle à la
Commission Municipale du Logement. Elle délègue l’analyse du dossier, le calcul et la
délivrance de la prestation financière à l’ARASOL.

Article 8- Sanctions

L’aide perçue en violation des dispositions du présent règlement doit être intégralement
remboursée. La période de calcul du montant à rembourser part depuis l’événement constitutif
d’une violation de la disposition concernée. L’ARASOL rend une décision sur le remboursement
de l’aide perçue indûment et qui devra être intégralement remboursée dans les 30 jours
suivants la décision.

Article 9- Recours

Les décisions rendues pour l’octroi ou non de l’AIL en application du présent règlement peuvent
faire l’objet d’un recours auprès de la Municipalité dans un délai de 30 jours suivant la
notification de la décision.

Les décisions relatives à ces recours, rendues par la Municipalité, peuvent faire l’objet d’un
recours auprès de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal, dans un délai
de 30 jours suivant la notification de la décision. La Loi vaudoise sur la procédure administrative
(LPA-VD) est applicable.

Le secrétaire municipal 
Michel Veyre 

Le syndic 
JeanFrançois Clément 

Au nom de la Municipalité 

Article 10- Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Cheffe du département 
cantonal concerné. 
 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 16 octobre 2023 
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Approuvé par la Cheffe du Département de la Santé et de l’Actions sociale 

Le président 
Jeton Hoxha 

La conseillère d'Etat 
Rebecca Ruiz 

La secrétaire 
Corrine Simon 

Approuvé par le Conseil communal de Renens dans sa séance du  
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Préambule 
 
La présente convention est rédigée en vue de fixer la collaboration entre la commune de Renens et 

nt (RCAIL), la 

 

demande ,  
et de son contrôle périodique. La commune de Renens, par le biais du ou de la Municipale-e en charge 

fait un bilan régulier des activités AIL auprès 
de la commune de Renens et de son Office du logement. La présente convention décrit tant les aspects 
de collaboration que les aspects financiers et budgétaire  convenu entre la commune de 

ARASOL.  
 

 
 

Bussigny, Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Renens, St-Sulpice et Villars-Ste-Croix, pour 

une population totale de 68'015 habitant·e·s au 31.12.21. 

-

social, financier, assurantiel. 

Conseil Intercommunal (organe législatif) dont les membres sont les élu·e·s politiques des communes 

concernées. 

Par délégation du canton, elle poursuit deux buts principaux : 
-  
-  
 

1.Bases légales  

Règlement sur l'aide individuelle au logement (RAIL) 

 

Arrêté pour l'octroi de l'aide individuelle au logement (AMCAIL) 

Barème des taux d'efforts  

Directive sur la prise en compte des enfants et de leurs revenus  

Directive sur le loyer net déterminant  
 
 
2 Mandat 

 

 les prestations AIL, selon le 

 

RCAIL, la Commune de Renens, par le biais du/de la Municipal.e en charge du 
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La Commune de Renens reste compétente pour : 

 

• lication communal ; 

•  

• 

à la Municipal.e en charge du logement.  

 

3.Bénéficiaires potentiel-le-s (groupe cible) 

Les bénéficiaires potentiel-le-s sont toutes les citoyennes et les citoyens de la commune de Renens 
 

 

4. Supervision   

 

La Municipalité de Renens, nommée ci-après la Commune, confie à la ou au Municipal.e en charge du 

 : 

 

• Valide les procédures de travail et les outils nécessaires à une collaboration efficace entre les 

deux parties concernées ; 

• Contrôle et évalue   

 

5.  

 

 : 

 

• Développe et propose des procédures et outils de travail permettant de délivrer les prestations 

modification y relative est soumise à la Commune de Renens, pour validation. 

• Reçoit le/la requérant.e ;  

•  ; 

• 

à faire valoir ; 

• Envoie la demande à la ou au Municipal- pour acceptation ; 

•  ; 

• Délivre la prestation mensuellement, contrôle périodiquement le droit à la prestation ; 

• Procède mensuellement au paiement de la prestation AIL aux bénéficiaires ; 

• Révise périodiquement le droit à la prestation pour chaque ménage bénéficiaire  

 

conformément aux dispositions de la loi fédérales du 19 juin 1992 sur la protection des données et de 
la loi vaudoise sur la protection des données personnelles, entrée en vigueur le 1er novembre 2008. 
 

6. Collaboration  

 

• 

nt une 

solutions aux éventuels problèmes rencontrés ; 

• t le décompte trimestriel détaillé à la Commune comprenant le nom du 

bénéficiaire, le montant payé par bénéficiaire et le total mensuel payé. Document à fournir à la 

Commune de Renens au plus tard le 10 du mois qui suit le trimestre précédent ; 
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• t le décompte annuel détaillé à la Commune comprenant le nom du bénéficiaire, 

le montant annuel payé par bénéficiaire et le total annuel payé. Document à fournir à la Commune 

de Renens

 ; 

• t le décompte annuel détaillé à la Commune, selon les exigences du Canton, lui 

permettant de facturer la part cantonale. Document à fournir à la Commune de Renens par le biais 

 

7.  Formation 
 
• 

préalablement suivi la formation obligatoire dispensée par l  cantonale. 

8.  
 
• avec la Commune en , du 

montant estimé des prestations AIL 

prestation)

initialement estimé peut-être adap  ; 

• 

virements se font au travers de deux acomptes, soit début janvier et début juin ;  

• 

prestations AIL effectivement payées) est 

 de la date du versement est 

déterminant (exemple : si AIL décembre est versée sur janvier, la comptabilisation sera sur le mois 

de janvier).  

 

9.Financement du mandat de prestation 

 

dispensée par les autorités cantonales pour fournir les prestations AIL sont facturées en sus. 
 
 
10.Comptabilité 

 respecte les règles applicables à la comptabilité des communes édictées par la DGAIC - 
Direction des finances communales, soit MCH1 puis dès 2027 MCH2. Les comptes étant remis au 
Canton via la Préfecture, ils doivent respecter la forme prescrite pour les communes 
 
11.Entrée en vigueur, durée et dénonciation de la convention 

La présente convention est A son échéance, elle est reconduite 
tacitement et aux mêmes conditions  des deux 
parties avec un préavis de 3 mois.  
 
Les dispositions relatives au montant octroyé selon ch. 9 sont renégociées chaque année suite au 

juin  
 
12.Dénonciation en cas de non-respect de la convention 

lui adresse un avertissement écrit lui impartissant un délai dont la durée sera négociée au cas par cas 
pour remédier à la situation. Elle lui 
respectée.  
 

oit de dénoncer  
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13.Dénonciation pour faute grave 

Les parties peuvent dénoncer immédiatement la convention en tout temps pour faute grave. La partie 
qui dénonce immédiatement la convention doit motiver sa décision par écrit.  
 
Est notamment considérée comme faute grave tout manquement entraînant la rupture définitive du lien 
de confiance entre les parties. 
 
14.Modification de la convention 

La présente convention 
 

 
15.Litige 

 Lausanne. La juridiction civile ordinaire est compétente.  
 
Fait à Renens, le  ...........................................  
 
 
Pour la Commune de Renens 
 
 
 
 

Pour  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Tarification Horaire  
Annexe 2 : Pour information - Estimation du budget 2024 AIL pour le mandat de prestation ARASOL  
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Annexe 1 : Tarification horaire  
 
 
Le mandat de prestation assuré  (tarif arrêté 
au 30 septembre 2023).  
 
 
Ce tarif horaire comprend :  
 

• Salaire brut, y compris charges sociales  

• Matériel bureautique 

•  

 le tarif horaire peut-être adapté chaque année en tenant compte de 

vois et 
téléphoniques. 
 
Ce tarif ne comprend pas :  
 

• Les coûts de location des locaux 

• Le matériel informatique et logiciels 

• les locaux  

• Les frais de fonctionnement généraux. 

 
 -dessus pour 

poursuite ou non de cette gratuité en 2025 et ainsi de suite. 
 
Sans cette gratuité, le tarif  
(tarif arrêté au 30 septembre 2023). 
 
Facturation en sus : 
 

au même tarif horaire TTC. 
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Annexe 2 pour information : Estimation budget 2024 AIL pour le mandat de prestation ARASOL 

Formation des collaboratrices et des collaborateurs    
Nombre de 
personnes 

N heures / par 
personnes Coûts/heure  Total TTC 

5 32 54.25 8'680.00 CHF 

    
Délivrance de la prestation  
(Orientation et instruction inclus dans la délivrance de la prestation)   

Nombre de 
bénéficiaires 

Temps estimé mensuel 
en moyenne/heure  Coûts/heure Total TTC  

90 36 54.25 23'436.00 CHF 

TOTAL     32'116.00 CHF 
 


